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PRÉFECTURE DE LA MARNE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
DÉPARTEMENT DE LA MARNE 

DIRECTION ——— 
DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

ET DE LA RÉGLEMENTATION 
  

CHaLQNS-SUR MARNE, LE 
HOTEL DE LA PRÉFECTURE 
SG CHALONS EUR MARNE GEOX 

Bureau 
de 1 réglomemanlon 

et de l'environnement   

  

‘10.28. LE PREFET 
Commissaire de la République de La Région 

MCHAMPAGNE ARDENNE" 
INSTALLATIONS CLASSEES Commissaire de ta République du Département de la MARNE 

n° 87 À 16 officier de la Légion d'Honneur, 

We : 

- la loi du 19 JUILLET 1976 et le décret du 21 SEPTEMBRE 1977 relatifs 
aux Installations Classées pour La Protection de l'Environnement 
notamment l'article 20 dudit décret se rapportant aux modifications, 

  

arrêté du 20 NOVEMBRE 1986 autorisant la Société TOTAL EXPLORATION 
à installer et exploiter un centre de production d'huile brute sur 
le gisement de VILLEPEROUE (commune de MONTMIRAIL), 

- la demande par laquelle La Société TOTAL EXPLORATION sollicite 
une autorisation d'apporter une modification à l'installation classée 
constitués par Le centre de production de VILLEPERDUE, 

- le rapport de M. le Directeur Régional de l'Industrie et de la 
Recherche CHAMPAGNE ARDENNE en date du 9 MARS 1987, 

- l'avis émis par le Conseil Oépartemental d'Hygiène au cours de 
sa séance dr26 MARS 1987, 

- Le demandeur entendu, 

CONSIDERANT les objectifs de réduction des émissions atmosphériques 
d'hydrocarbures fixés par le Conseil des Ministres lors de sa séance 
du 23 OCTOBRE 1985 dans le cadre de la politique européenne de lutte 
contre la pollution atmosphérique, 

CONSIDERANT que l'importance particulière des émissions gazeuses résul- 
tant de l'opération de dégazage de l'huile brute sur le centre de 
production de VILLEPERDUE MONTMIRAIL nécessite la mise en place d'une 
installation spéciale, 
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ARRETE : 
  

ARTICLE er - L'article 1 de l'arrêté préfectoral du 20 NOVEMBRE 
TBE susvisé est complété par la rubrique suivante : 

  

DESIGHATION DE i î i PES a ON DE RUBRIQUE : REGIME OBSERVATIONS 
     

    

Installation de 261€ 4 ! Volume du déga- 
mélange de traitemen : Ï zeur : 68 m3 

! ou d'emploi à chaud : Ï Volume du ré- 
Ï de liquides inflam- i } chaufféur : 
: mables. î î 1 71,3 m3 

  

ARTICLE 2 - L'article 9.2 de l'arrêté préfectoral susvisé est 
remplacé par : 

Article 9.2 - Les effluents gazeux issus du dégazeur seront captés 
pour être soit : : 

- récupérés pour être comprimés et utilisés comme combustible. Des prescriptions complémentaires pourront être imposées au 
vu du dossier que l'exploitant fournira avant la mise en service, 

- canalisés vers une torche de brülage. L'emplacement de cette torche 
sera déterminée en accord avec l'Inspection des Installations 
Classées. Elle sera équipée d'une veilleuse à fonctionnement continu 
st des dispositifs nécessaires pour éviter toute nuisance. 

ARTICLE 3 - L'article 9-5 est supprimé. 

ARTICLE 4 - L'article 18 de l'arrêté préfectoral susvisé est complété 
par : 

Article 18-4 - Tout brûlage de déchets à l'air libre autre que les 
effluents gazeux visés à l'article 9.2 est interdit, 

ARTICLE 5 - Délai d'application. 

Toutes dispositions seront prises pour que les disposi- 
tions modifiées de l'article 9.2 de l'arrêté préfectoral du 20 NOVEMBRE 
1986 soient mises en application au plus tard dans un délai de 18 mois, 

 



  

ARTICLE 6 - MM. le Directeur Régional de l'Industrie et de la Recherche CHANPAGNE ARDENNE et l'inspecteur des Installations Classées sont chargés de l'exécution du présent arrêté dont ampliatio à M. le Sous-Préfet, Commissaire Adjoin ement d'EPÉRNAY ainsi qu'à MM, 
Directeur Départemental 

des Eaux et des 

sera adressée pour information de 1a République de l'Arrondiss l'Ingénieur en Chef des Ponts e de 1'Equipement, l'Ingénieur en Ch Forêts, Directeur Départementsl de 

M. le Maire de Hot à M. PECH, Chef de District d procèdera à l'affichage on Mair: un mois. À l'issue de ce délai, il dres: lités d'affichage et une copie de 1° 

L'affichage perr d'exploitation à l'intérieu par les soins ds l'industriel 

Pour anpliation 
le Secrétaire Général 
Pour le Secrétaire Général 
et par délégation 
l'Attaché Principal 

Brigi- 

  

+ Chaussées, 
ef du Génie Rural, 
l'Agriculture et de la Forêt, 

ie de 1' 

CHALONS S/MARNE, le 

manent des conditions particulières de l'établissement devra être effectué 

Le Prétet 
Commissaire de la République 
Pour le Préfet 
Commissaire de la République 
Le Secrétaire Général 

signé :, Yves MENNETEAU 

NTMIRAIL en assurera 1a notification TOTAL EXPLORATLON à MACLAUNAY et 
arrêté d'autorisation pendant Sera procès-verbal des forma arrêté sera conservée en mairie 

ée qui, par ailleurs, PourC& en obtenir une ampliation sur demande adressée 31e Préfecture. 

S AVR. 1987


